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/f1r/  Port-au-Prince*   ce 17 février 1838 

Mon cher ami 

Après avoir écrit la létera à Anastazeb * j’ai pritc un | peutd du courage ae vous écrire sesf deux mots 

pour |5 vous aprandreg la mort de notre peutiteh Mélise* elle | a décédé hier ai huit heurj du matin 

et nous | a lessék pour pleurer sa mort. Il cepeutl que lundi | je vous écrirai plus amplement, car il 

part un | Batiment.m   Titine* vous prie de présantern |10 ses amit civilités à votre dame. J’ai aprito 

avec | bien de pénnep lamortq de Madame Michelle* - | Ditr bonjour as toutt ceux qui ont pancéu à 

nous - | Dans le trouble ouv je me vois il m’a été impossible | de vous écrire davantage et je vous 

prie de m’éxcusér.w  

|15 Je suis avec le plus profond | respect votre dévoué ami 

| Diego Moya* 

| P. S. nos affaires avec la France* ax été terminéy | hier. Nous avons a payéz douze millions de 

|20 Gourde forte,aa qui fait soixante millions de | franc.bb dans trente ans. payablecc en deux termedd 

| le premier dans quinze ans, iréguliér,ee estff lautregg | dits. mais annuelment.hh cést-adireii deux 

| millions de francjj par ans.kk Ils reçoivent rien en danréll |25 d’après leur condition. 

/f1v/  Les comissairesmm |  français qui sont ici, | sont | Mr Delascase.* |5 Gallau.* | Baudoin,* ect...
nn 

/enveloppe/  [adresse]  A Monsieur | Pierre Toussaint | No. 106  Reed Street | N. York 
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